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4e Congrès mondial contre la peine de mort Genève 2010

Du 24 au 26 février 2010 le 4e Congres mondial
contre la peine de mort est accueilli à Genève
par la Confédération suisse.

58 pays maintiennent encore l’exécution capitale dans leur légis-
lation. Pourtant, ils étaient près du double en 1990.
Au cours de ces dernières décennies, un nombre croissant d’États
a progressivement rejoint le mouvement abolitionniste. Refusant
une justice qui tue, ce mouvement a su gagner une ampleur que
je souhaite ici saluer.
Si plus des deux tiers des États ont aboli, de jure ou de facto,

la peine de mort, c’est certainement grâce à l’engagement de la communauté
internationale. Cela nous oblige à poursuivre, voire à redoubler, nos efforts.
C’est pourquoi la tenue du Congrès mondial contre la peine de mort n’est
pas un quelconque rassemblement mais une mobilisation ambitieuse et prag-
matique au service d’un objectif atteignable. Car un monde sans exécution
capitale est possible.
L’abolition de la peine de mort dans le monde est l’une des priorités de la
politique étrangère de la Suisse. C’est pourquoi j’ai personnellement invité
l’association Ensemble Contre la Peine de Mort (ECPM) à venir organiser le
4e Congrès mondial contre la peine de mort à Genève. La tenue de ce Congrès
permet de concrétiser notre soutien à la cause abolitionniste et de confir-
mer l’importance que nous accordons à la dignité de chaque individu.
Le choix de Genève - capitale des droits humains – pour la tenue de ce Congrès
ne célèbre pas seulement l’importance des débats qui y prennent place, mais
honore également ce que nous appelons l’esprit de Genève.

Micheline Calmy-Rey
Conseillère fédérale, en charge des Affaires étrangères
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Introduction

L’abolition universelle de la peine de mort est en marche !

Depuis quarante ans, la planète a connu un véritable basculement abolition-
niste passant de 20 % à plus de 70 % d’États renonçant à l’application de
la peine capitale. Cet élan s’est particulièrement accéléré ces deux dernières décen-
nies, grâce à l’émergence et au développement d’un grand mouvement abolition-
niste international.

Depuis 2001, le Congrès mondial contre la peine de mort organisé par l’associa-
tion française Ensemble contre la peine de mort, s’est imposé comme le rendez-
vous incontournable des abolitionnistes du monde entier.

Après Strasbourg en 2001, Montréal en 2004 et Paris en 2007, Genève accueille
du 24 au 26 février 2010 le 4e Congrès mondial contre la peine de mort, à l’invi-
tation de Micheline Calmy-Rey, Conseillère fédérale, Cheffe du Département fédé-
ral des affaires étrangères de la Confédération Suisse, avec le parrainage de la
Confédération Suisse, pays qui assure la présidence du Comité des Ministres du
Conseil de l’Europe.

En 2010, plus de 1 000 congressistes sont attendus pour élaborer les stratégies
abolitionnistes des années à venir à l’échelle nationale, régionale et internationale ;
mais aussi pour dire et redire à la planète la nécessité de l’abolition pour un monde
de progrès et de justice.

Convaincus que l’abolition, pour être définitive, doit l’être autant dans les textes
de loi que dans la conscience des peuples, le Congrès mondial est également un
moment de forte médiatisation et accueille à ce titre de nombreuses personnali-
tés, véritables porte-paroles de l’abolition, dont les messages sont relayés par la
presse internationale, traditionnellement mobilisée pour l’événement. À ce titre, José
Luis Rodriguez Zapatero, Chef du Gouvernement espagnol, pays qui assurera la
présidence du Conseil de l'Union européenne en février 2010, viendra rappeler,
au cœur de la Salle des droits de l’homme du Palais des Nations, l’engagement
espagnol et européen en faveur de l’abolition.

Si Genève 2010 se tient dans un contexte international favorable à la réduction
progressive des condamnations à mort et des exécutions, de nombreux obsta-
cles restent à franchir pour l’abolition universelle. Un tiers des États applique encore
la peine de mort dans le monde et les acteurs abolitionnistes restent encore trop
souvent isolés. À Genève, à la veille de la session du Conseil des droits de l’homme
de l’Organisation des Nations unies, début mars 2010, dessinons ensemble l’ave-
nir d’un monde sans peine de mort à Genève, ville berceau de la gouvernance
internationale !
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Contexte 
du débat abolitionniste en 2010

En 2008, 90 % des exécutions recensées ont eu lieu dans cinq pays :

Arabie saoudite – au moins 102 personnes exécutées, dont 39 étrangers,

Chine – entre 1 700 selon Amnesty International et 6 000, selon la Dui Hua Foundation,

États-Unis – 37 personnes dont 18 au Texas, taux le plus bas depuis 1994,

Iran – 346 dont 8 mineurs au moment des faits,

Pakistan – au moins 36 personnes.

En 2008, selon Amnesty International, 25 pays ont procédé à plus de 2 390 exé-
cutions et 52 pays ont prononcé au moins 8 864 condamnations à mort. Sur les
58 États qui ont encore la peine de mort dans leur système judiciaire, mises à part
quelques démocraties comme les États-Unis ou le Japon, les condamnations à
mort se concentrent principalement sous des régimes autoritaires.

Les gouvernements qui maintiennent la peine capitale considèrent qu’il s’agit d’une
question relevant exclusivement du droit national. Dans la réalité, l’application de
la peine de mort transgresse pourtant les normes internationales et les principes
fondamentaux du droit. Trop souvent, la peine capitale est prononcée à l’issue de
procès inéquitables, de manière discriminatoire, pour des crimes non violents, ou
à l’encontre de mineurs au moment des faits.

Dans les États qui ont aboli en droit, des mouvements pro-peine de mort remet-
tent régulièrement en question l’abolition. De plus, le risque de reprise des exécu-
tions dans certains pays qui n’exécutent plus depuis de nombreuses années est
toujours présent.

De leur côté, les citoyens, les organisations de défense des droits de l’homme ou
les professionnels de la justice des pays dits « rétentionnistes », qui s’opposent à
la peine de mort, sont confrontés à des obstacles politiques, judiciaires ou religieux
importants. Souvent largement minoritaires, ils peinent à faire entendre leur voix
auprès d’une opinion publique mal informée qui imagine à tort que la peine de mort
est le seul moyen de lutter efficacement contre la criminalité.
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Objectifs de Genève 2010

Développer les liens entre la société civile 
et les organisations intergouvernementales

Les organisations intergouvernementales au niveau régional ou international
(Organisation des Nations unies, Organisation de l’unité africaine, Union européenne,
Conseil de l’Europe, Organisation des États américains…) et leurs organes de défense
des droits humains sont variablement engagés et actifs dans la lutte contre la peine
de mort. Si certaines synergies entre celles-ci et la société civile existent déjà, le
développement d’échanges et de stratégies communes est aujourd’hui indispen-
sable en vue de l’abolition universelle.

Soutenir l’implication et aider à promouvoir 
le travail des acteurs des pays « du Sud »

L’ambition du 4e opus de cet événement international réside également dans la volonté
de favoriser une implication forte des acteurs abolitionnistes et des journalistes en pro-
venance des pays et régions « du Sud » (Afrique, Asie, Amérique latine, Caraïbes), avec
la volonté de favoriser l’expression de la nécessité de l’abolition par le biais d’un mes-
sage pluriculturel que chaque pays et que chaque peuple sera en mesure de s’appro-
prier avec aisance. C’est pour faciliter la participation de congressistes, d’intervenants
et de journalistes venus de ces pays cibles, que l’élaboration budgétaire du 4e Congrès
nécessite une attention particulière, conjuguée entre organisateurs et bailleurs.

Renforcer l’impact politique sur les États rétentionnistes 
et inciter de nouveaux États à abolir la peine de mort 
et/ou ratifier les instruments internationaux

Le Congrès encourage à nouveau le renouvellement de l’adoption d’une résolu-
tion en faveur d’un moratoire universel par l’Assemblée générale de l’ONU – et de
son application - en décembre 2010. L’engagement par de nouveaux États d’abo-
lir la peine de mort et la ratification du Deuxième protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine
de mort sont également des objectifs prioritaires du Congrès.

Développer la Coalition mondiale et les Coalitions nationales 
et régionales contre la peine de mort

Il s’agit en priorité de rassembler les militants et les décideurs abolitionnistes pour
leur permettre d’échanger sur la base d’expériences vécues sur le terrain. L’objectif
consiste à développer le mouvement abolitionniste mondial notamment par l’émer-
gence de Coalitions nationales et régionales dans les pays rétentionnistes.

Sensibiliser l’opinion publique internationale 
à la cause et au besoin urgent de l’abolition universelle

À travers les expériences, les messages et les témoignages des intervenants, des
porte-paroles et des congressistes, relayés par des médias internationaux, le Congrès
vise à conscientiser le grand public sur les raisons et l’urgence d’abolir.
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Acteurs de Genève 2010

Les Congrès mondiaux contre la peine de mort attirent un public venu des
cinq continents - société civile, avocats, magistrats, hauts fonctionnaires ou
représentants d’organisations intergouvernementales, diplomates, élus, jour-
nalistes, chercheurs professeurs, étudiants….
Davantage encore que lors des trois précédents Congrès, un effort particulier est
déployé pour favoriser la venue de congressistes issus de pays rétentionnistes, qui
se battent au quotidien, parfois dans des conditions éprouvantes, pour l’abolition
dans leur pays.

Pour Genève 2010, l’accent est également mis sur la mobilisation de la commu-
nauté diplomatique internationale, et sur les institutions internationales et intergou-
vernementales. De nombreuses personnalités ont déjà confirmé leur présence :
Micheline Calmy-Rey, José Luis Rodriguez Zapatero, Navanethem Pillay, Haut
Commissaire aux droits de l’homme de l’ONU, Abdou Diouf, Secrétaire général
de l’Organisation internationale de la francophonie, Renate Wohlwend, rapporteur
de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe sur la peine de mort, Ibrahim
Najjar, Ministre de la Justice du Liban, Robert Badinter, ancien Garde des sceaux
à l’initiative de l’abolition en France…
Pour favoriser l’impact politique sur les pays n’ayant pas encore aboli, les repré-
sentants d’États qui n’ont plus exécuté de condamné à mort depuis plus de dix
ans, ou ceux dont la situation politique laisse espérer une réforme législative, sont
invités. Le Maroc est notamment représenté à ce Congrès par Ahmed Herzenni,
président du Conseil consultatif des droits de l’homme.

Des artistes, des avocats ou des citoyens, grandes figures de la lutte pour la pro-
motion des droits de l’homme, ont d’ores et déjà confirmé leur participation, rap-
pelant leur soutien au mouvement abolitionniste. C’est le cas de Shirin Ebadi, avocate
iranienne et Prix Nobel de la paix en 2003, de Emily Loizeau, chanteuse franco-
britannique, Sœur Helen Prejean, fortement impliquée dans le combat abolition-
niste notamment aux Etats-Unis, ou de Robert Bryan, avocat de Mumia Abu Jamal…
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Rendez-vous de Genève 2010

Venez nombreux aux grands rendez-vous 
du 4e Congrès mondial contre la peine de mort !

Mercredi 24 février – 10h00-12h00 – Séance d’ouverture
Salle des droits de l’homme (Salle XX) du Palais des Nations
• Avenue de la paix, 8 – Entrée Porte de Pregny.

Mercredi 24 février – 20h00 – Théâtre et cocktail-dînatoire
Le Dernier Jour d’un condamné, Victor Hugo (1829)
Mise en scène François Bourcier avec David Lesné.
Confédération suisse, République et Canton de Genève, Ville de Genève
Théâtre La Comédie • Boulevard des Philosophes, 6.

Jeudi 25 février – 20h00 – Soirée « Paroles de Victimes »
Témoignages de victimes de la peine de mort. Avec la participation 
de la chanteuse franco-britannique Emily Loizeau.
Bâtiment des Forces Motrices (BFM) • Place des Volontaires, 2.

Vendredi 26 février – 11h00-13h00 – Cérémonie solennelle
Centre International des Conférences de Genève (CICG)
• Rue de Varembé, 17.

Vendredi 26 février – 13h30 – Manifestation finale 
et rassemblement abolitionniste 
Marche au départ du CICG • Rue de Varembé 17,
Rassemblement devant le Palais des Nations unies • Place des Nations.

Participation libre et gratuite 
dans la limite des places disponibles.
Inscriptions sur www.abolition.fr
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Informations 

Le 4e Congrès contre la peine de mort aura lieu 
du mercredi 24 février au vendredi 26 février.

Genève 2010 se déroulera principalement 
au Centre International des Conférences de Genève (CICG).
Les soirées du Congrès auront lieu 
à La Comédie (le 24) et au Bâtiment des Forces Motrices (le 25).

Inscrivez-vous gratuitement sur www.abolition.fr

L’obtention du Visa pour la Suisse et la réservation des chambres d’hôtel à
Genève peuvent s’avérer difficiles.
Merci de prendre les mesures nécessaires dès votre inscription.
Un système de réservation de chambres d’hôtels en ligne mis en place par l’agence
Kuoni permet aux congressistes de bénéficier de tarifs préférentiels.
Attention : ces chambres ne sont bloquées que jusqu’au 15 janvier 2010 ; au-
delà de cette date, la disponibilité ne sera plus garantie et les tarifs spéciaux pour
le 4e Congrès ne seront plus appliqués.

Informations visa hôtels dans l’onglet « Infos pratiques »
de l’Espace Congrès sur www.abolition.fr

Un Kit du Congressiste est proposé lors de l’inscription pour un montant de 50 €.
Bilingue français/anglais, il comprend notamment le Livret du congressiste, le Journal
de l’abolition, les Actes du Congrès, des documents pratiques pour votre séjour
Genevois, etc.
Pour éviter une attente trop importante au Palais des Nations, nous invitons les
congressistes à venir retirer leurs badges et leurs Kits la veille du Congrès,
soit le mardi 23 février, dès 14h00 au CICG.

L’inscription au programme du 4e Congrès est gratuite mais obligatoire
à partir de « l’espace Congrès » du site d’ECPM : www.abolition.fr.

Pour tout renseignement, contactez-nous à : geneve2010@abolition.fr -
Tél. : +33 (0)1 57 63 03 11
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Programme Scientifique
Le programme dit « scientifique » du Congrès est élaboré en partenariat avec
la Coalition mondiale contre la peine de mort (www.worldcoalition.org), par
un groupe de travail coordonné par ECPM, à l’œuvre depuis janvier 2009. Il com-
prend deux sessions en plénière, onze tables rondes, chacune organisée en
collaboration avec des organisations partenaires du Congrès, neuf ateliers de mutua-
lisation des pratiques et deux sessions de présentation de Posters, permettant
des temps d’échanges informels autour de la question de la peine de mort.

Programme provisoire au 08 JANVIER 2010
dernière version du programme et inscription au Congrès : 
connectez-vous sur www.abolition.fr/4e Congrès

Du 24 au 26 février 2010, le Congrès se déroulera au Centre international des
Conférences de Genève, rue de Varembé 17, à l’exception de la matinée d’ouver-
ture qui se tiendra dans la salle des droits de l’homme du Palais des Nations, ave-
nue de la Paix 8 – entrée porte de Pregny) PP
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Séance d’ouverture du Congrès 
au Palais des Nations, avenue de la Paix 8
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LIEU : SALLE DES DROITS DE L’HOMME ET DE L’ALLIANCE DES CIVILISATIONS,  DU PALAIS DES NATIONS

Mercredi 24 février 2010

8.30-9.30 Accueil – remises des badges du Congrès 
Dans la mesure du possible, nous invitons les participants
à venir chercher leurs badges et Kit la veille, au CICG, à partir de 14h00.

9:30-12.00 SÉANCE D’OUVERTURE 

- Sergei Ordzhonikidze, Directeur général de l’office des Nations Unies à Genève
- Représentant d’Ensemble Contre la Peine de Mort
- Micheline Calmy-Rey, Conseillère fédérale suisse, Cheffe du Département fédéral des

affaires étrangères (DFAE), Présidente du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe
- José Luis Rodríguez Zapatero, Chef du Gouvernement espagnol, pays 

qui assurera la présidence du Conseil de l'Union européenne (UE) en février 2010
- Yayi Boni, Président du Bénin 
- Robert Badinter, ancien Ministre de la Justice, 

auteur de la loi portant abolition de la peine de mort en France. Sénateur.
- Abdou Diouf, Secrétaire général de l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF)
- Bianca Jagger, Ambassadeur de bonne volonté du Conseil de l’Europe
- Jonas Gahr Støre, Ministre des affaires étrangères, Norvège
- Stefaan De Clerck, Ministre de la Justice, Belgique
- Enzo Scotti, Secrétaire d’Etat, Ministère des affaires étrangères, Italie
- Représentant de la Coalition Mondiale Contre la Peine de Mort

12.00-14.00 Pause déjeuner et transfert vers le CICG

LIEU : CENTRE INTERNATIONAL DES CONFÉRENCES DE GENÈVE - CICG

14.00-16.30 SESSION PLÉNIÈRE 1

• Quels engagements des organisations internationales et régionales pour
l’abolition de la peine de mort ?
Comment renforcer la coopération entre l’Organisation des Nations unies (ONU), les autres
organisations intergouvernementales (OIG) et les organisations non gouvernementales
(ONG) afin de créer des stratégies communes et efficaces pour l’abolition.

- Représentants de la Coalition mondiale contre la peine de mort
- Reine Alapini-Gansou, Présidente de la Commission Africaine des Droits de l’Homme 

et des Peuples (CADHP) de l’Union Africaine (UA)*
- Taleb Al Saqqaf, Rapporteur de la Commission permanente arabe pour les droits 

de l’homme, Ligue arabe
- Philip Alston, Rapporteur des Nations Unies sur les exécutions extrajudiciaires, 

sommaires ou arbitraires
- Lady Catherine Ashton, Haut représentant de l’UE pour les affaires étrangères 

et la politique de sécurité*
- Antônio Augusto Cançado Trindade, Ancien Président de la Cour interaméricaine 

des droits de l’homme, Juge à la Cour Internationale de Justice*
- Diego García-Sayán, Président de la Cour interaméricaine des droits de l’homme* 
- Thorbjørn Jagland, Secrétaire général du Conseil de l’Europe*
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- Kyung-Wha Kang, Haut-Commissaire adjoint aux droits de l’homme des Nations Unies (HCDH)*
- Surin Pitsuwan, Secrétaire générale de l’Association des Nations d’Asie du Sud-Est (ANASE)*
PRÉSIDENCE : Ruth Dreiffuss, Confédération suisse*
MODÉRATEUR : Maurice Possley, Journaliste, USA

17.00-18.30 TABLES RONDES

• La discrimination ethnique, raciale et sociale 
dans l’application de la peine de mort 
Death Penalty Focus (DPF) et Ensemble contre la peine de mort (ECPM)

INTRODUCTION PAR Robert R. Bryan, National Lawyers Guild, USA, en collaboration 
avec le Collectif Unitaire national de soutien à Mumia Abu-Jamal
- Kamran Arif, Avocat, Human Rights Commission of Pakistan
- Nabeel Rajab, vice-président du Bahrein Center for Human Rights*
- Bryan Stevenson, Directeur exécutif, Equal Justice Initiative, USA
PRÉSIDENCE : Michael Radelet, Professeur à l’Université du Colorado, USA 

• Protéger les groupes vulnérables de la peine de mort : 
le cas des mineurs et des déficients mentaux
Hands Off Cain et ECPM

- Jim Ellis, Avocat, Professeur, à l’Université du Nouveau-Mexique, USA
- Nazanin Afshin-Jam, Présidente et co-fondatrice de Stop Child Executions, Canada
- Mohammad Mostafaei, avocat, Iran
- James Welsh, Coordinateur santé et droits de l’homme, AI*
PRÉSIDENCE : Marco Perduca, Senateur, Hands Off Cain, Italie

17.15-18.30 ATELIERS

• Élaboration d’arguments pour convaincre l’opinion publique
- Joaquín José Martínez, Ex-condamné à mort, innocenté et libéré aux USA, Espagne  
- Carroll Picket, Ancien aumônier à la prison de Walls au Texas, USA *
MODÉRATEUR : Bissane El-Cheik, journaliste à Al Hayat, Liban

• Élaboration de stratégies pour l’abolition
- Mona Chamass, consultante dans la région Moyen-Orient et Afrique du Nord, France*
- Hsin-yi Lin, Directrice exécutive, Taiwan Alliance to End the Death Penalty (TAEDP) 
MODÉRATEUR : Odjitan Djoutoungona, journaliste à FM-Liberté, Tchad

SESSION DE PRÉSENTATION DE POSTERS
Les Posters ont pour objectif de favoriser le partage des pratiques et des expériences.
Chaque personne/organisation qui souhaite animer un débat à partir de la présentation
de son Poster - lequel sera affiché pendant toute la durée du Congrès au CICG, sur un pan-
neau d’1.60x1.90 max-, est priée de bien vouloir répondre à l’Appel à Posters, disponible
en ligne sur www.abolition.fr, onglets Congrès / « agir » ou « programme scientifique ».
Des questions ? Contactez-nous à « geneve2010@abolition.fr » 
avec l’objet « Poster pour Genève 2010 »

PROGRAMME CULTUREL 
POUR LA SOIRÉE DU MERCREDI 24 FÉVRIER 2010
Soirée Théâtre Cocktail-dînatoire* 
Dernier jour d’un condamné, Victor Hugo
20h00 - Théâtre La Comédie – boulevard des Philosophes 6
*entrée libre et gratuite dans la limite des places disponibles et sur inscription (www.abolition.fr)
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LIEU : CENTRE INTERNATIONAL DES CONFERENCES, GENÈVE (CICG)

Jeudi 25 février 2010

9.00-10.30 TABLES RONDES

• Violence, victimes et peine de mort : penser la réponse à la violence et la
réparation des victimes sans peine de mort 
Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) 
et Murder Victim’s Families for Human Rights (MVFHR)

- Renny Cushing, Directeur exécutif, MVFHR, USA
- Masaharu Harada, membre de MVFHR, Japon
- Guissou Jahangiri, Directrice exécutive, Armanshahr Foundation, Afghanistan
- Fari Nusseibeh, Président de l’Université Al-Quds, Jerusalem
- Mariana Peña, représentante permanent de la FIDH auprès de la Cour Pénale Internationale
PRÉSIDENCE : Florence Bellivier, FIDH

• Religions et peine de mort : obstacles et/ou leviers pour l’abolition ?
Comunità di Sant’ Egidio

- Ahmed Abbadi, Secrétaire Général de la Rabita Mohammedia des Ouléma*
- Danthong Breen, président de Union for Civil Liberty, Thaïlande
- Marc Raphaël Guedj, Grand Rabbin de Genève
- Révérend Olaf Fykse Tveit, Secrétaire Général du Conseil Oecuménique des Eglises*
- Siti Musdah Mulia, théologienne de l’Islam, Indonésie*
PRÉSIDENCE : Mario Marazzati, Comunita di Sant’ Egidio

9.15-10.30 ATELIERS

• Promouvoir l’abolition par la recherche et la collaboration universitaire
- Luis Arroyo Zapatero, Directeur de l’Institut de Droit Européen et International, 

Université de Castilla-La Mancha, Espagne
- Sandra Babcock, Center for International Human Rights, 

Northwestern University Law School, USA
MODÉRATEUR : Alvaro Corcuera Ortíz de Guinea, journaliste à El País, Espagne*

RENCONTRE-DÉBAT AVEC DES DESSINATEURS DE PRESSE 
en partenariat avec Cartooning for Peace et l’Organisation internationale de la francophonie
- Patrick Chappatte, dessinateur, Suisse
- Jeff Danzinger, dessinateur, USA
- Ali Dilem, dessinateur, Algérie*
- Damien Glez, dessinateur, Burkina-Faso
- Norio Yamanoi, dessinateur, Japon

10.45-12.15 TABLES RONDES

• Penser l’ordre public sans peine de mort : parole aux autorités judiciaires
et policières Death Penalty focus et ECPM

- James Abbott, Chef du département de la police, New Jersey, USA
- Pierre Akele, Président à la Haute Cour Militaire et Conseiller au Ministère de la Justice, RDC
- Selim El Hoss, ancien Premier Ministre, Liban*
PRÉSIDENCE : Elizabeth Zitrin, Death Penalty Focus, USA
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• L’abolition au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, outils et stratégies Penal
Reform International (PRI) et ECPM

- Nizam Assaf, Coordinateur de la Coalition arabe contre la peine de mort
- Miloud Brahimi, Avocat, Algérie*
- Ahmed Karouad, Directeur du bureau régional d’AI, Liban*
- Mohammed Abdullah Radhi, Iraqi Center for human Rights and Democracy Studies
- Nisreen Zerikat, avocate, Cheffe du département de justice criminelle, 

National Center for Human Rights (NCHR), Jordanie
PRÉSIDENCE : Taghreed Jaber, Penal Reform International

11.00-12.15 ATELIERS

• Le plaidoyer des Etats abolitionnistes

• Développement de Coalitions 
- Amina Bouayach, Présidente de l’Organisation Marocaine des Droits Humains, Maroc*
- Tiago Peixoto, Chercheur en communication, Institut Européen Universitaire, Italie*
MODÉRATEUR : Thomas H. Speedy Rice, Professeur, Transnational Law Institute, USA

12.15-14.00 Pause déjeuner

SESSION DE PRÉSENTATION DE POSTERS (Cf p. 9)

14.00-16.30 SESSION PLÉNIÈRE 2

• Prochains défis pour l’abolition universelle : 
les exemples des USA, du Japon, de la Chine et de l’Iran

- Keiko Chiba, Ministre de la Justice, Japon*
- Shirin Ebadi, Avocate iranienne, Prix Nobel de la Paix en 2003
- Sharon Hom, Directrice exécutive de Human Rights in China (HRIC)
- Roger Hood, Professeur émérite de criminologie à l’Université d’Oxford, Royaume-Uni
- Tianyong Jiang, avocat chinois*
- Bill Richardson, Gouverneur de l’Etat du Nouveau-Mexique, USA*
- Abdolfattah Soltani, fondateur du Defenders of Human Rights Center, Iran*
- John Van de Kamp, former Attorney General of the State of California and District Attorney

of Los Angeles, Chair of the California Commission on the Fair Administration of Justice, USA
- Renate Wohlwend, Rapporteur de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe

(APCE) sur la peine de mort, Liechtenstein
PRÉSIDENCE : ECPM
MODERATOR: Stéphane Bussard, Journaliste, Le Temps, Suisse

17.00-18.30 TABLES RONDES

• Afrique subsaharienne : 
comment passer du moratoire à l’abolition en droit 
FIACAT, ACAT France et Suisse

- Sidiki Kaba, avocat sénégalais, ancien Président de la FIDH
- Sylvie Kayitesi, Présidente du groupe de travail sur la peine de mort de la CADHP*
- Lievin Ngondji, Président de Culture pour la Paix et la Justice (CPJ), RDC
- Johson Byabashaija, Commissaire général des prisons, Ouganda*
PRÉSIDENCE : Lucienne Zoma, Présidente de l’ACAT-Burkina Faso, 
membre du bureau international de la FIACAT

PP
rroo

gg
rr
aa
mm
mm
ee
  ss

cc
iiee

nn
ttii
ffii
qq
uu
ee

Genève 2010 4e Congrès mondial contre la peine de mort

11



• Asie : recours à la voie judiciaire pour faire avancer la législation 
vers le moratoire et l’abolition en Asie
Amnesty International

- Hsin-yi Lin, Directrice exécutive, Taiwan Alliance to End the Death Penalty (TAEDP)
- Kim Hyoung-tae, avocat, Corée du Sud
- Todung Mulya Lubis, avocat, Indonésie
- Sun Zhongwei, avocat, Beijing Death Penalty Defence Lawyers Network, Chine
PRÉSIDENCE : Bikram Jeet Batra, Avocat, AI

17.15-18.30 ATELIER

• Partenariats ONG-Union Européenne pour l’abolition
- Raffaella Della Porta, EuropeAid, Belgique*
- David Sellwood, Coordinateur de projet EC, Reprieve, Royaume-Uni
- An Van Goey, Chargé de mission, CONCORD, Belgique*
MODÉRATEUR : Guillaume Parent, ancien coordinateur 
de la Coalition mondiale contre la peine de mort, France

• Stratégies de communication numérique
- Simon Shepherd, Fondateur et Directeur de Death Watch International, Royaume-Uni*
- Hengjun Yang, bloggeur, Chine
MODÉRATEUR : Thi Vân Anh Nguyen, journaliste, Vietnam*

PROGRAMME CULTUREL 
POUR LA SOIRÉE DU JEUDI 25 FÉVRIER 2010
Soirée « Paroles de victimes »*
accompagnées d’Emily Loizeau
20h00 - Bâtiment des forces motrices (BFM) – place des Volontaires 2
Murder Victim’s Families for Human Rights (MVFHR) et ECPM
*entrée libre et gratuite dans la limite des places disponibles et sur inscription (www.abolition.fr)

PP
rroo

gg
rr
aa
mm
mm
ee
  ss

cc
iiee

nn
ttii
ffii
qq
uu
ee

4e Congrès mondial contre la peine de mort Genève 2010

12



LIEUX : CENTRE INTERNATIONAL DES CONFERENCES, GENÈVE (CICG)

Vendredi 26 février 2010

9.00-10.30 TABLES RONDES
• Accès à une défense de qualité, le rôle des avocats 
contre « le verdict capital » ECPM

- Parvais Jabbar, vocat, co-directeur de Death Penalty Project, Royaume-Uni*
- Robin Maher, avocate, directrice du projet peine de mort de l’American Bar Association (ABA),
- Carol Muchuma, Coordinatrice du projet peine de mort, Foundation for Human Rights

Initiative, Ouganda
- Navkiran Singh, avocat, Secrétaire général de Lawyers For Human Rights International

(LFHRI), Inde
- Maiko Tagusari, avocate, Center for Prisoner's Rights (CPR), Japon
PRÉSIDENCE : Richard Sédillot, avocat, administrateur d’ECPM

• La région Caraïbes : comment parer au risque d’augmentation 
des exécutions ? 
Puerto Rico Bar Association (PRBA) et ECPM

- Piers Bannister, chercheur sur la peine de mort, Amnesty International-Secrétariat
International (AI-SI)

- Carmelo Campos Cruz, Puerto Rican Coalition Against Death Penalty
- Saul Lehrfreund, avocat, co-directeur de Death Penalty Project, Royaume Uni
- Douglas Mendes SC, avocat constitutionnel et des droits de l’homme, Trinidad
- Justice Adrian Saunders, juge à la Cour Caribéenne de Justice*
PRÉSIDENCE : Juan Matos-de Juan, Président du comité contre la peine de mort, Puerto Rico
Bar Association

9.15-10.30 ATELIER
• Partage d’outils pédagogiques
• Mobilisations des groupes cibles 
(parlementaires, magistrats, forces de l’ordre…)

- Ali Brahimi, député de Bouira, Assemblée Nationale Populaire, Algérie
- Merius Rusumo, Juge à la Cour Constitutionnelle, Burundi

11.00-13.00 CÉRÉMONIE SOLENNELLE
- Navanethem Pillay, Haut-Commissaire des Nations unies aux droits de l’homme (HCDH)
- Thomas Hammarberg, Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe 
- Shirin Ebadi, avocate iranienne, Prix Nobel de la paix en 2003
- Sœur Helen Prejean, religieuse catholique américaine, figure de la lutte contre la peine

de mort aux États-Unis
- Ibrahim Najjar, Ministre de la Justice, Liban
- Ahmed Herzenni, Président du Conseil Consultatif des Droits de l’Homme (CCDH), Maroc
- Emma Bonino, vice présidente du Sénat, Italie
- Emaddedin Baghi, Association for the Right to Live, Iran*
- Robert Badinter, ancien Ministre de la Justice, auteur de la loi portant abolition 

de la peine de mort en France, Sénateur
- Représentant ECPM/Coalition mondiale contre la peine de mort

13.30 GRANDE MANIFESTATION DE CLÔTURE
CICG, rue de Varembé 1
MARCHE FINALE ET RASSEMBLEMENT DEVANT LE PALAIS DES NATIONS
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Programme culturel
Renseignements et mises à jour régulières sur www.abolition.fr

Parce que la défense des grandes idées ne peut se contenter des débats poli-
tiques, juridiques ou même militants. Parce que les problématiques soulevées par
la peine capitale dépassent le droit, la criminologie, le pragmatisme supposé de
la pénalité, pour davantage s’échapper vers des dimensions philosophiques, il
convient, à l’occasion du 4e Congrès mondial contre la peine de mort, de relayer
les éléments de réflexion vers l’abolition, en faisant appel aux sens de chacun.

C’est pourquoi, en marge des conférences, une programmation culturelle est pen-
sée de façon à traduire les problématiques de la peine capitale sous un angle artis-
tique, sensitif, exprimant des réalités audibles par les vivants que nous sommes.

Pièce de théâtre, expositions de photos, projections de films, expression des vic-
times, installation artistique, grand rassemblement citoyen… le programme cultu-
rel de ce 4e Congrès est conçu dans l’objectif de ponctuer les débats, tout en donnant
une visibilité aux enjeux de l’abolition universelle, au cœur même de Genève. Afin
de confirmer son soutien, la Ville de Genève nous accorde l’autorisation de pavoi-
ser le Pont du Mont-Blanc aux couleurs du Congrès. Pour informer la population
genevoise de la tenue de cet événement international, elle nous autorise égale-
ment à décorer les quartiers de la gare et du CICG. De la même manière, et pour
diffuser des images fortes de la ville qui accueille le 4e Congrès mondial contre la
peine de mort, le jet d’eau symbolique du lac Léman sera coloré de rouge.

Nous souhaitons sensibiliser le grand public, mobiliser les consciences de tous
âges quant à l’urgence de la nécessité d’abolir, mais aussi sur l’impérieuse néces-
sité de perpétuer le débat d’une cause dont le combat final n’est jamais acquis.
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Rendez-vous culturels de Genève 2010

Trois soirées spécifiques

• Mardi 23 février – 20h00
Film-débat
• Manners of Dying, organisé par le Festival du film et forum international 
sur les droits humains (FIFDH) avec la participation de Robert Bryan
à la Maison des arts du Grütli, rue du Général-Dufour 16.

• Mercredi 24 février – 20h00
Théâtre-Cocktail dînatoire offert par la Confédération Suisse, 
la République et Canton de Genève, la Ville de Genève.
• Le Dernier Jour d’un condamné, de Victor Hugo. 
Mise en scène François Bourcier interprété par David Lesné. 
Compagnie Ici Théâtre. au théâtre La Comédie, bd des Philosophes 6.

• Jeudi 25 février – 20h00
Soirée « Paroles des victimes » accompagnées d’Emily Loizeau
au Bâtiment des Forces Motrices (BFM) Place des Volontaires, 2.

Au Centre international des Conférences de Genève, rue de Varembé 17.
• Exposition de photos et de témoignages, de Caroline Planque.
• Exposition pédagogique « Sur le Chemin de l’abolition universelle », ECPM.
• Dessins de presse avec Cartooning for peace.
• Projection de films et de documentaires sur la peine de mort.
• Installation artistique de KriStof.
• Librairie.

Les expositions…
• Exposition de Photos de Lucinda Devlin, avec l’Ordre des avocats 

de Genève (ODAGE) au Centre de la Photographie – Genève (CPG), 
rue des vieux Grenadiers 10.

• Dessins de presse, avec Cartooning for peace, du 1er au 23 février 
à Uni-Mail, boulevard du Pont-d’Arve 40, puis au CICG.
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Mercredi 24 février 2010 - 20h00 
La soirée Théâtre-Cocktail dînatoire*
La Comédie – boulevard des Philosophes 6. (www.comedie.ch)

Victor Hugo représente une référence littéraire et politique au
service de la cause abolitionniste internationale. Nous avons donc
souhaité programmer « Dernier Jour d’un condamné », adap-
tation en monologue dramatique par la compagnie Ici Théâtre,
mise en scène par François Bourcier, et jouée par David Lesné.
La représentation théâtrale est réalisée avec le partenariat du célè-
bre théâtre La Comédie de Genève. À l’issue de ce spectacle,
un cocktail dînatoire est offert par la Confédération suisse, la
République et canton de Genève et la Ville de Genève, dans
l’objectif de favoriser les échanges entre les participants venus
de tous les pays.

Mercredi 24 février 2010 - 20h00 
La Soirée « Paroles de victimes »* 
Bâtiment des Forces Motrices – place des Volontaires 2. (www.bfm.ch)

Cette soirée spéciale est dédiée à tous ces témoignages qui rap-
pellent la violence des hommes entre eux. Les victimes de la peine
de mort sont des ex-condamnés innocentés, des proches de per-
sonnes exécutées, mais aussi des proches de victimes de crimes,
qui plutôt que d’appeler à une peine capitale aux allures de vengeance,
expriment l’évidence que l’exécution d’un homme ne fait que per-
pétuer la violence au mépris de toute idée de justice.
La chanteuse franco-britannique Emily Loizeau nous fait l’honneur
de venir gracieusement interpréter quelques unes de ses chansons
et accompagner cette soirée remplie d’émotions. Cet événement
majeur du Congrès est également gratuit et ouvert au grand public
dans une salle mythique de la ville de Genève : le Bâtiment des
Forces Motrices.

* Soirée gratuite –
sur inscription et 
dans la limite des
places disponibles
- www.abolition.fr 

PP
rroo

gg
rr
aa
mm
mm
ee
  cc

uu
lltt
uu
rree

ll

4e Congrès mondial contre la peine de mort Genève 2010

16



Des expositions pour illustrer le débat

Dessins de Presse contre la peine de mort
Dès le 1er février 2010, dans le hall de l’université Uni-Mail, située
en plein centre de la ville de Genève, boulevard du Pont-d’Arve
40, une exposition de 60 caricatures est réalisée en partenariat
avec la fondation Cartooning For Peace et la Ville de Genève, dans
le but de sensibiliser avec humour sur ce que représente la sur-
vivance de la peine capitale dans 58 pays du monde.
Le thème du dessin de presse comme stratégie pour l’abolition
sera débattu lors d’une Table Ronde consacrée au sujet et les
dessins seront par la suite utilisés dans le Kit pédagogique d’édu-
cation à l’abolition d’ECPM.

Les organisateurs prévoient d’associer le vernissage (jeudi 4 février) à un débat, en présence
de Patrick Chappatte et de Jean Plantu, pour accueillir un public le plus large, au-delà des
militants, des dessinateurs, des étudiants et des professeurs de l’université.
Les dessins sont déplacés au CICG, à destination des congressistes pendant la durée du Congrès.

Deux expositions de photos sont également programmées
• L’une au CICG, concernera « les visages de la peine de mort ». Il s’agit

d’une série de portraits légendés de proches ou d’acteurs de la peine capi-
tale : conjoint(e)s/parents de condamnés, aumônier… réalisés par la jour-
naliste et photographe Caroline Planque.

• Une seconde exposition, « The Omega Suites » de la photographe américaine
Lucinda Devlin est organisée au Centre de la photographie – Genève (CPG)
rue des vieux Grenadiers 10, en collaboration avec l’Ordre des avocats de Genève
(ODAGE), avec des photographies évoquant les processus de mise à mort
aux États-Unis. Du 29 janvier au 14 mars, vernissage le 28 janvier à 18 heures
Lucinda Devlin donnera une conférence au sujet de son travail le mercredi 24
février à 19 Heures au centre de la photographie, Genève.

Une exposition pédagogique « Sur le chemin de l’abolition universelle »
13 panneaux autoportés, réalisés et mis à jour par ECPM pour éduquer à
l’abolition au sein des écoles, lycées, universités, collectivités territoriales et
associations, dans les pays qui maintiennent la peine de mort comme dans
ceux qui l’ont abolie.
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Une installation artistique au cœur du Congrès
Au-delà des débats publics, réfléchir aux problématiques soulevées par la peine de mort nécessite

l’introspection, implique le développement de pensées intérieures que nous sou-
haitons générer par le recueillement autour d’une installation artistique, mettant
sobrement en scène la mise à mort.
L’artiste plasticien KriStoF (www.kristof.fr) conçoit une installation représentant
un dispositif de mise à mort, rappelant à la fois une chaise électrique, une table
d’injection létale, une potence ou une guillotine. L'œuvre trônera dans une grande
pièce vide et sombre du CICG, pudiquement éclairée une ampoule à l’inten-
sité vacillante, au son lointain de la ville, de la vie, des pas et de l’arc électrique.

Des projections de films et de documentaires sur la peine de mort
Durant les trois jours de Congrès, une salle du CICG est dédiée aux productions cinémato-
graphiques liées à la peine de mort. Une sélection de plusieurs films a déjà été réalisée, de
façon à couvrir la réalité de la peine capitale, de son exécution, à travers les époques, les cul-
tures, les sensibilités religieuses et les contextes politico-historiques. Parmi eux :
• In prison my whole life, Marc Evans, Etats-Unis, (2008), 93 min.
• Train de nuit, Diao Yi Nan, Chine (2007), 94 min.
• To make an example, Necati Sönmez, Turquie (2007), 48 min.
• Vollenweider, Theo Stich, sur la dernière exécution en Suisse (2004), 74 min.
• Douze hommes en colère, Sidney Lumet, Etats-Unis (1957), 95 min.
• La Pendaison, Nagisha Oshima, Japon (1969), 117 min.
• 15 seconds, Gianluca Petrazzi, prod Sanmarco, Italie (2007), 11 min.

Soirée Film-débat organisé en avant-première du Festival du Film et Forum
International sur les Droits Humains à l’occasion du 4e Congrès mondial contre la
peine de mort. En partenariat et en avant-première du Festival du Film et Forum
International sur les Droits Humains (FIFDH), le film Manners of Dying, du cana-
dien Jeremy Peter Allen, avec  Roy Dupuis est présenté mardi 23 février 2010, la
veille du Congrès, à la Maison des arts du Grütli, rue du Général-Dufour 16. La pro-
jection sera suivie d’un débat mené par Robert R. Bryan.

Divers espaces au CICG
• Espace Stand, dans le hall principal du CICG, des partenaires de Genève 2010 pourront

présenter leurs activités et développer leur action auprès d’un public sensibilisé. Cet espace
offre à l’ensemble des congressistes des moments d’échanges informels, de partage de
témoignages et d’expériences.

• Envie de Lire, une librairie spécialisée proposera tant des livres que des films sur la ques-
tion, avec une animation comprenant des sessions de dédicaces des auteurs etc.

• Des Posters, réalisés par des militants, responsables d’ONG, chercheurs, étudiants, col-
lectivités locales ou régionales, venus du monde entier, sont installés du mercredi 24 au
vendredi 26 février 2010 dans différents lieux de passage du CICG. Les porters seront
présentés par leurs auteurs lors des sessions de présentations de porter, prévues Mercredi
entre 17h00 et 18h30 et jeudi de 12h15 à 14h00.

• Quelques bornes Internet seront mises à la disposition des congressistes au CICG, Le
centre est entièrement équipé du réseau Wi-FI.

• Au sein du CICG, un restaurant en self service et un bar sont également ouverts aux
Congressistes pendant toute la durée du Congrès. Quelques autres restaurants existent
par ailleurs juste à côté du CICG.
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Mobilisation internationale

La noblesse de la cause, la qualité des débats, la présence de spécialistes des
droits de l’homme, des victimes ou de familles de victimes ayant vécu dans leur
chair la peine de mort, ainsi que de hautes personnalités du monde politique ou
culturel, font que la couverture médiatique des Congrès mondiaux contre la peine
de mort est traditionnellement de portée mondiale.
Cela permet d’accroître la visibilité tant des partenaires d’ECPM que du message
abolitionniste, porté par des personnalités internationales qui confirment pendant
quelques heures leur engagement pour la cause. Ont participé aux précédents
Congrès et ainsi contribué à porter le message de l’urgence de l’abolition au-delà
des frontières : Mary Robinson, Hauwa Ibrahim, Robert Badinter, Bianca Jagger,
Danièle Mitterrand, Pascal Clément, Ari Vatanen… ainsi que des comédiennes telles
que Catherine Deneuve, Marie-Christine Barrault…

Pour la première fois… à Genève 2010

… Plus d’un millier de participants, dont 100 intervenants, de 50 pays dif-
férents, tous parcours et tout âge confondus, sont attendus aux assemblées
dont la séance d’ouverture à la salle des droits de l’homme du Palais des
Nations, à la soirée « Paroles des victimes » (jeudi 25 février 20h00 au BFM),
ou au grand rassemblement entre le CICG et le Palais des Nations, le ven-
dredi 26 février à 13h30

… Le Congrès prend en charge la venue de quatre-vingts personnes issues
de la société-civile combattant pour l’abolition et de vingt journalistes des
pays rétentionnistes « du Sud »

… Ce rendez-vous est entièrement gratuit - Seul le Kit du congressiste est
vendu à 50 € au moment de l’inscription gratuite et obligatoire au Congrès
sur www.abolition.fr

Renseignements et inscriptions gratuites
sur l’Espace Congrès du site d’ECPM www.abolition.fr 
ou par email geneve2010@abolition.fr
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Organisation et 
besoins de Genève 2010

Comment soutenir ECPM pour l’organisation 
du 4e Congrès mondial contre la peine de mort ?

Devenez partenaire du Congrès et participez au grand mouvement pour
l’abolition universelle
Afin de rassembler le budget nécessaire à l’organisation du Congrès, ECPM effec-
tue depuis janvier 2009 des démarches de recherche de partenariats et de finan-
cements auprès des bailleurs de fonds publics et privés. Divers soutiens
(institutionnels, associatifs, juridiques, technique, logistique, etc.), sont très mobi-
lisés, notamment pour apporter des aides financières, en nature, mais également
en termes de contenu du programme ou de mobilisation associative et politique.
Le Congrès mondial contre la peine de mort apporte par l'éventail large et internatio-
nal de ses outils de communication, une grande visibilité à ses partenaires à travers
le monde. Les campagnes, les actions et les messages des porte-paroles ou des repré-
sentants des organisations partenaires sont relayés par tous moyens en amont du
Congrès. Pendant le Congrès, au-delà des stands d’information offerts à chacun des
partenaires, les médias présents leur assureront une visibilité internationale.

Faites un don, devenez annonceur, aidez-nous à diffuser les outils 
ou portez les messages de Genève 2010.

Apportez pendant quelques heures votre soutien bénévole 
pour le 4e Congrès mondial contre la peine de mort.
L’aide bénévole d’environ 100 personnes, est nécessaire pour répondre aux besoins
pendant le Congrès (accueil, logistique, communication, transport, hébergement…)
Un Appel à bénévolat est disponible sur l’espace Congrès de www.abolition.fr,
onglet « Agir » !

Rejoignez le mouvement universel contre la peine de mort…
participez aux débats et aux soirées !

Lors de l’inscription (gratuite et rapide), le congressiste peut se procurer un Kit du
Congressiste, vendu 50 € (correspond au prix coûtant).
Paiement sécurisé par carte bancaire sur l’espace Congrès ou par chèque à l’or-
dre d’ECPM, 3 rue Paul Vaillant Couturier – 92320 Chatillon - France.

Attention, le logement, ainsi que la procédure d’obtention des visas, peuvent
s’avérer difficiles à Genève. Merci de prendre connaissance des informations
sur l’espace Congrès de www.abolition.fr
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Outils de communication 

Large panel d’outils de communication
En vue d’obtenir une mobilisation massive, diversifiée et internationale, l’ensem-
ble des outils et les moyens de faire connaître les programmes scientifiques et cul-
turels, des événements et des expositions qui auront lieu en marge des débats,
sont pensés, crées en français et en anglais et diffusés à l’ensemble des réseaux
de Genève 2010, on et offline.
• Le Kit du Congressiste. Payé lors de l’inscription en ligne sur www.abolition.fr

et remis lors de l’enregistrement au Congrès, le Kit est le seul outil payant du Congrès
mondial. Vendu à son prix de revient, 50€, il comprend une série de documents
préparatoires, les Actes du Congrès, le Livret du congressiste, des Journaux de
l’abolition, ainsi qu’une série de documents utiles pour les 3 jours du Congrès.

• Le Journal de l’abolition, édition spéciale 4e Congrès, est réalisé en partenariat
avec Ouest France, tiré à 20 000 exemplaires et distribué dès début février 2010.

• Les Actes du 4e Congrès reprennent les débats complétés d’extraits des moments
forts et des témoignages de Genève 2010. Publiés et adressés à la suite de l’évé-
nement à tous les congressistes qui choisissent d’acquérir le Kit du Congressiste
au moment de leur inscription

• Documents imprimés pour promouvoir le débat abolitionniste (et disponibles en
téléchargement sur l’espace Congrès de www.abolition.fr) ; dossier de présen-
tation des différents programmes et des soirées, dossier de presse, flyers, affi-
chettes… Enfin, pour chacun des Congrès mondiaux, ECPM publie un Rapport
final distribué aux partenaires du Congrès.

Les nouvelles technologies au service de la promotion 
du débat pour l’abolition.

• Espace web spécifique au Congrès. Hébergé par le site d’ECPM www.abolition.fr,
l’espace Congrès donne des détails sur le programme scientifique et culturel, sur
le déroulement ou les grands thèmes du Congrès, des informations pratiques sur
Genève et l’hébergement, les visas. L’espace Congrès offre à chacun la possibi-
lité de s’inscrire facilement et gratuitement au 4e Congrès mondial.

• Mail de l’abolition spécial Genève 2010 ; c’est une newsletter mensuelle diffu-
sée à 30 000 mails, qui donne l’actualité de la peine de mort, propose des por-
traits ou permet une première approche de certains thèmes abordés lors du Congrès.

• Lettre du Congrès, envoyée chaque mois aux partenaires de Genève 2010, elle
donne les dernières informations techniques sur les avancées du Congrès.

• Bandeaux web, Teasers et Clips spécifiques au 4e Congrès sont diffusés auprès
des réseaux des partenaires du Congrès et également via les réseaux sociaux ou
des sites de partage de vidéos en ligne (groupe facebook, You Tube, Dailymotion…).

• Groupe Facebook, « Ensemble contre la peine de mort », très actif pour la pro-
motion en ligne du Congrès.

• Deux Films du Congrès seront réalisés avec les images tournées pendant l’évé-
nement. Un premier, institutionnel, décrira l’événement et le second, au format davan-
tage « documentaire », dressera un état des lieux de la peine de mort dans le monde.
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Implication média

Les médias sont traditionnellement présents aux Congrès mondiaux contre la peine
de mort. À « Montréal 2004 », 112 journalistes étaient accrédités.

À « Paris 2007 », en Europe et dans le reste du monde, plusieurs agences de presse
et de nombreux grands medias (presse écrite, TV, radio, Internet) étaient présents,
150 journalistes accrédités. Au lendemain du Congrès, l’événement était cité 113 000
fois sur la toile.

À Genève 2010, afin de toucher une opinion publique large, variée et internatio-
nale, la venue de médias du monde entier, notamment de pays rétentionnistes de
l’Afrique, l’Asie, du Moyen-Orient et des Caraïbes, sera encouragée et en partie
financée.

Une première conférence de presse a eu lieu à
Genève le 9 octobre dernier, en présence de
Joaquín José Martínez, innocenté après avoir
passé plus de 3 ans dans les couloirs de la mort
aux USA. 

Deux autres conférences de presse auront lieu
à Paris et à Genève en février 2010. D’autres
victimes et des ex-condamnés à mort seront
présents pour témoigner et porter le message
abolitionniste au-delà des frontières. 

Le 24 février, à la suite de la cérémonie d’ou-
verture, une conférence de presse, associant
les intervenants présents, sera l’occasion de
communiquer au grand public les ambitions du
Congrès et les enjeux des trois journées de pro-
grammes scientifique et culturel qui suivront.

1re Conférence de presse de Genève 2010, 
le 9 oct. 2009 à Genève.

Un espace dédié à la presse est accessible à partir de l’espace Congrès sur
www.abolition.fr, permettant à tous de pouvoir disposer des outils de communi-
cation : dossiers de presse, communiqués de presse, bannières internet, anima-
tions web, etc. 

Au CICG, une salle de presse et un espace « point presse » seront mis à dis-
position de tous les journalistes accrédités avec accès Internet. Plusieurs lignes
téléphoniques permettront aux journalistes d’être contactés facilement par
leurs rédactions. Les chaînes de télévisions auront à leur disposition les moyens
techniques pour réaliser des directs du CICG.
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Organisateurs de Genève 2010

Ensemble contre la peine de mort (ECPM)

Depuis 2000, ECPM lutte pour l’abolition universelle de la peine capitale.
L’association française fédère et mobilise les forces abolitionnistes inter-
nationales. Elle est à l’origine de la Coalition mondiale contre la peine de
mort et l’organisation de Congrès mondiaux, éduque à l’abolition en infor-
mant et sensibilisant les opinions par ses publications, s’attache à ren-
forcer les capacités des acteurs abolitionnistes et à agir avec eux, et enfin
se mobilise en faveur des condamnés à mort dans le monde.

Fédérer des abolitionnistes du monde entier
ECPM organise tous les trois ans le Congrès mondial contre la peine de mort qui
rassemble des centaines d’abolitionnistes venus du monde entier pour définir et
approfondir les stratégies d’actions régionales et internationales en vue de l’abo-
lition universelle. Après Strasbourg, à l’invitation de l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe (APCE) en 2001, Montréal en 2004 et Paris en 2007 sous le
Haut patronage de la Présidence de la République française, l’association orga-
nise avec le parrainage de la Confédération suisse et en partenariat avec la Coalition
mondiale, le 4e Congrès à Genève début 2010.
Depuis la création de la Coalition mondiale contre la peine de mort en 2002, ECPM
assure son secrétariat exécutif.

Informer, éduquer et sensibiliser les opinions publiques
ECPM s’attache à éduquer à l’abolition. Parce que la peine de mort ne disparaî-
tra définitivement que lorsqu’elle sera abolie en conscience.
L’association développe des outils d’information et de sensibilisation pour tous :
- Abolition.fr et sa newsletter mensuelle, le Mail de l’abolition diffusé à plus de 30 000

personnes pour rester informé de l’actualité de la peine de mort et disposer des
outils et documentations nécessaires pour agir en faveur de son abolition.

- Le Journal de l’abolition, tiré à 20 000 exemplaires en partenariat avec Ouest-
France, diffusé gratuitement pour permettre au grand public d’être informé des
« dossiers chauds » de la peine de mort.

- L’exposition « Sur le chemin de l’abolition universelle », 13 panneaux pour édu-
quer à l’abolition au sein des écoles, lycées, universités, collectivités territoriales
et associations, dans les pays qui maintiennent la peine de mort comme dans
ceux qui l’ont abolie.

ECPM développe depuis 2008 un programme d’Éducation à l’abolition proposé
gratuitement aux enseignants et aux établissements scolaires : interventions for-
mation à la problématique de la peine capitale et aux raisons de son abolition, maté-
riel pédagogique : exposition, kits pédagogiques, publications…
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Renforcer les capacités des partenaires locaux et agir avec eux
ECPM assiste les acteurs abolitionnistes en initiant des rencontres pour qu‘ils s’or-
ganisent, interagissent et favorisent la création de Coalitions nationales ou régio-
nales contre la peine de mort.
ECPM soutient les acteurs locaux de l’abolition dans leur fonctionnement : sou-
tien technique, aide au développement de plans d’actions et d’outils de mobilisa-
tion, de sensibilisation, d’information sur une zone cible par an.
ECPM co-organise des événements de promotion de l’abolition de la peine de mort
avec des partenaires locaux dans les pays rétentionnistes et abolitionnistes de fait
(séminaires, lobbying, campagnes…).

Agir en faveur des condamnés à mort dans le monde
ECPM mène des missions d’enquête dans les couloirs de la mort en vue de publier
des rapports détaillant la situation carcérale et pénale des condamnés pour sen-
sibiliser à la réalité de cette population. En 2005 en République démocratique du
Congo, en 2006 au Rwanda et en 2007 au Burundi. En 2010 ; une première mis-
sion d’enquête sera menée aux États-Unis. L’espace « condamnés » du site
www.abolition.fr qui présente plus de 400 fiches de condamnés à mort de 30 pays
différents, permet de relayer les besoins d’aide de condamnés et de donner au
public des outils pour correspondre avec eux. Enfin, ECPM répond à l’urgence
d’une condamnation à mort par des campagnes de mobilisation internatio-
nale et un appui aux avocats qui défendent les condamnés.

La Coalition mondiale contre la peine de mort

Composée de plus de 100 ONG, barreaux d'avocats, collectivités
locales et syndicats, de tous les continents, la Coalition mondiale
contre la peine de mort est née à Rome le 13 mai 2002. Sa fon-
dation est la concrétisation de l'engagement pris par les signataires
de la déclaration finale du 1er Congrès mondial contre la peine de

mort, organisé par l'association française Ensemble contre la peine de mort (ECPM)
en juin 2001 à Strasbourg. La Coalition mondiale vise à renforcer la dimension inter-
nationale du combat abolitionniste afin de mettre fin définitivement à toute condam-
nation à mort et exécution à travers le monde. La Coalition mondiale agit :
• En menant des actions de lobbying auprès des organisations internationales et

des États ;
• En organisant des événements de portée internationale de sensibilisation et de

mobilisation pour l’abolition ;
• En facilitant la constitution ou le développement de coalitions nationales et régio-

nales contre la peine de mort.

Actrice de la mobilisation internationale
En 2003, la Coalition mondiale a instauré avec ECPM le 10 octobre comme Journée
mondiale contre la peine de mort. Chaque année, elle anime une campagne de
mobilisation qui donne lieu à des centaines d’initiatives contre la peine de mort sur
l’ensemble des continents. Depuis 2007, l’Union européenne a également fait de
cette date, la Journée européenne contre la peine de mort.

COALITION
MONDIALE
CONTRE LA PEINE DE MORT



La Coalition mondiale, est également partenaire scientifique du Congrès mondial
contre la peine de mort, qui a lieu tous les trois ans.

Initiatrice de campagnes de lobbying
La Coalition mondiale contre la peine de mort a activement participé à la mobili-
sation en faveur de l’adoption de la résolution de l’Assemblée générale des Nations
unies pour un moratoire universel sur les exécutions.
Depuis 2009, elle mène une campagne en faveur de la ratification du Protocole 2
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, seul outil international
fermement abolitionniste.

Créatrice d’outils pour les abolitionnistes
La Coalition publie chaque année à destination des acteurs locaux de l’abolition
des études sur les stratégies abolitionnistes en œuvre et à développer à l’échelle
régionale ou internationale.

Membres du Comité de pilotage en juillet 2009
Amnesty International, International Secretariat (London, United Kingdom) • Arab Coalition Against the Death Penalty
(Amman, Jordan) • Barreau de Paris (Paris, France) • Collectif Unitaire National de soutien à Mumia Abu-Jamal
(Paris, France) • Coalition nationale pour l’abolition de la peine de mort au Maroc (Rabat and Casablanca Morocco)
• Comunita di Sant’Egidio (Roma, Italy) • Culture pour la Paix et la Justice (Kinshasa, RDC) • Death Penalty Focus
(San Francisco, CA, USA) • Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (Paris, France) • FIACAT
(Paris, France) • Fédération Syndicale Unitaire (Paris, France) • Lawyers For Human Rights International (India) •
Murder Victim’s Families for Human Rights (Cambridge, MA, USA) • National Association of Criminal Defense
Lawyers (Washington DC, USA) • Penal Reform International (London, UK) • Puerto Rico Bar Association • Taiwan
Alliance to End the Death Penalty (Taipei, Taiwan)

Autres membres
ACAT France (Paris, France) • Advocates for Human Rights (USA) • American Friends Service Committee (Philadelphia, PA, USA)
• Antenna International – Switzerland • Association for the Right to Live (Teheran, Iran) • Association marocaine des droits humains
(Rabat, Morocco) • Bahrain Human Rights Society (Budaya, Kingdom of Bahrain) • Belarusian Helsinki Committee (Belarus) •
Centre for Prisoner’s Rights (Tokyo, Japan) • Centre marocain des droits de l’Homme (Rabat, Morocco) • Città di Matera (Matera,
Italy) • Città di Reggio Emilia (Reggio Emilia, Italy) • Città di Venezia (Venezia, Italy) • Ciudad de Andoian (Spain) • Coalition natio-
nale tunisienne contre la peine de mort (Tunis, Tunisie) • Coalizione italiana contro la pena di morte (Pozzuoli, Italy) • Collectif des
Organisations des jeunes solidaires du Congo-Kinshasa (DRC) • Comitato Paul Rougeau (Torino, Italy) • Comité des Observateurs
des Droits de l’Homme (Kinshasa, RDC) • Comité syndical francophone de l'éducation et de la formation (Paris, France) • Conférence
internationale des Barreaux (Paris, France) • Congolese Youth Movement (Bukavu ,DRC) • Conseil national pour les libertés en
Tunisie (Tunis, Tunisia) • CURE (Peaks Island, ME, USA) • Death Watch International • Federation des étudiants libéraux (Brussels,
Belgium) • Forum 90 (Tokyo, Japan) • Forum africain contre la peine de mort (Lomé, Togo) • Forum marocain pour la vérité et
la justice (Casablanca, Morocco) • Foundation for Human Rights Initiative (Kampala, Ouganda) • Hands Off Cain (Italy) • Hope
& Justice (Sterrebeek, Belgium) • Human Rights Commission of Pakistan • Human Rights Watch (USA-Washington DC, France-
Paris) • HURILAWS (Nigeria) • International Organization for Diplomatic Relations (Valetta, Malta) • Iranian Human Rights Activists
Groups in EU and North America (LaSalle, Canada) • Iraqi Alliance for the Prevention of the death penalty (Iraq) • Iraqi Center
for Human Rights and Democracy Studies • Journey of Hope… From Violence to Healing (Anchorage, AK, USA) • KONTRAS -
Commission for the Disappeared and Victims of Violence (Indonesia) • Law Student’s Forum (Jammu, India) • Legal and Human
Rights Centre (Zanzibar, Tanzania) • Les mêmes droits pour tous (MDT) –Conakry- Guinée) • Lifespark (Basel, Switzerland) •
Ligue des droits de l’Homme (Paris, France) • Ligue ivoirienne des droits de l'Homme (Abidjan, Côte d’Ivoire) • Lutte pour la jus-
tice (Pompignan, France) • Magistrats européens pour la démocratie et les libertés (MEDEL) • MDT ( Les mêmes droits pour
tous) • Mothers Against Death Penalty (Massib Riezi, Uzbekistan) • Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples
(Paris, France) • National Coalition to Abolish the Death Penalty (Washington DC, USA) • National Lawyers Guild (New York, USA)
• Nigerian Humanist Movement (Ibadan, Oyo State, Nigeria) • Observatoire marocain des prisons (Casablanca, Morocco) • Observatoire
national des prisons (Bukavu, DRC) • Ordine Provinciale dei Medici-Chirurgi e degli Odontoiatri di Firenze (Firenze, Italy) • Ordre
des Avocat de Genève • Ordre des Avocat de Genève (Genève- Suisse) • Ordre des avocats des Hauts de Seine (France) •
Ordre des avocats du Barreau de Liège (Liège, Belgique) • Ordre des Barreaux Francophones et Germanophones de Belgique
(Brussels, Belgium) • Organisation marocaine des droits humains (Rabat, Morocco) • Organisation mondiale contre la torture
(OMCT Geneva, Switzerland) • Pacific Concerns Resource Centre (Fiji) • Palestinian Center for Human Rights (Gaza City, Gaza
Strip via Israel) • Pax Christi Uvira asbl (Uvira, Sud Kivu, DRC) • People of Faith Against the Death Penalty (Carrboro, NC, USA)
• Puerto Rican Coalition Against Death Penalty (Puerto Rico, Puerto Rico) • RADHOMA (DRC) • Rights and Democracy / Droits
et Démocratie (Montréal, Canada) • ROTAB (Niamey, Niger) • Stop Child Executions (Los Angeles, CA, USA) • SYNAFEN (Syndicat
national des agents de la formation et de l’éducation Niger) • Syndicat National des agents de la formation et l’éducation du
Niger (SYNAFEN) (Niger) • Union Chrétienne pour le Progrès et la Défense des Droits de l'Homme (Bujumbura, Burundi) • Unis
pour l’abolition de la peine de mort (Burundi), • US Human Rights Network • Victorian Criminal Justice Coalition – Australia •
Ville de Braine-l’Alleud (Belgium) • Ville de Dijon (Dijon, France) • Women's Information Consultative Center – Ukraine
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Précédents Congrès mondiaux

Strasbourg, Montréal, Paris… en trois éditions, le Congrès mondial contre la peine
de mort s’est imposé comme le rendez-vous incontournable de l’ensemble des
acteurs abolitionnistes de la planète et la « grand messe » internationale pour l’abo-
lition universelle de la peine de mort. Accueillis par le Conseil de l’Europe, puis le
Canada et enfin la France, les premiers Congrès ont porté le message abolition-
niste à l’échelle de la planète.

« Strasbourg 2001 » : un mouvement est né
Le 1er Congrès mondial s’est tenu dans les hémicycles du Conseil de
l’Europe et du Parlement européen à Strasbourg, en présence de 22
présidents de Parlement et, pour la première fois, d’abolitionnistes du
monde entier. Cette manifestation est à l’origine de la création en 2002
de la Coalition mondiale contre la peine de mort et de l’instauration de
la première Journée mondiale contre la peine de mort en 2003.
« Strasbourg 2001 » a été financé principalement par une subvention du gou-
vernement français et par des contributions des collectivités locales alsaciennes.

• Appel des Présidents de Parlement du monde
entier, moment fort du Congrès de Strasbourg
• 5 000 manifestants clôturent les travaux 
du 1er Congrès mondial contre la peine de mort
• Discours de Robert Badinter, ministre de la Justice
qui en 1981 fit abolir la peine capitale en France. 
En arrière-plan, Michel Taube.
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« Montréal 2004 » : pour faire grandir la démocratie américaine
Montréal a accueilli le 2e Congrès mondial contre la peine de mort, orga-
nisé par ECPM et Penal Reform International (PRI). Le Congrès a ras-
semblé diplomates, ONG, journalistes et citoyens de 64 pays. Ce
Congrès axé notamment sur les États-Unis à l’aube de l’élection pré-
sidentielle américaine, a porté sur le développement d’approches régio-
nales et sur les problématiques de politique pénale dans le combat contre
la peine de mort.
Le 2e Congrès mondial a été principalement financé par des subventions du
pays hôte (Canada et province du Québec), mais aussi par des subventions
des gouvernements allemand, autrichien, belge, français, italien, néerlandais, suisse
ainsi que par les barreaux de Paris et du Québec et la région Basse-Normandie

• Manifestation et Die In en clôture du congrès
de montréal clôturent les travaux 
du 1er Congrès mondial contre la peine de mort
• Discours de Bianca Jagger en clôture du congrès
entouré de Michel Taube (ECPM) et Ahmed Othmani
(PRI) coorganisateur du congrès.
• Un hommage à été rendu à Hauwa Ibrahim,
avocate nigériane, pour son combat en faveur
des droits de l'homme.
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« Paris 2007 » : un pas de géant pour l’abolition universelle
Placé sous les hauts patronages de Jacques Chirac et d’Angela Merkel,
le 3e Congrès a connu une affluence record avec près de 1000 partici-
pants et 150 intervenants, la participation de nombreux dirigeants poli-
tiques et une forte médiatisation. Le Congrès a été marqué par une
déclaration officielle de l’Union européenne, des messages solennels du
pape Benoit XVI, du Dalaï Lama, des interventions inédites d’abolition-
nistes chinois, de représentants d’États qui conservent la peine de mort
comme le Maroc et le Bénin. Les travaux ont notamment porté sur la
Chine dans la perspective des jeux olympiques de Beijing 2008 et sur
les perspectives abolitionnistes en Afrique du Nord et au Moyen Orient.
Le 3e Congrès mondial a principalement été financé par le pays hôte, la France,
mais aussi avec le soutien de l’Allemagne, de l’Espagne, de l’Irlande et de la
Suisse ainsi que de l’Union européenne, des régions Basse-Normandie et Pays
de Loire, du barreau de Paris et de l’Organisation internationale de la franco-
phonie.

• Salle plénière du 3e Congrès
mondial contre la peine de mort.
• Carré de tête de la marche
finale du Congrès – de gauche à
droite, Marie-Georges Buffet,
Corinne Lepage, Bianca Jagger,
Michel Taube, Sakae Menda,
Robert Badinter, Yves Repiquet,
Nicole Guedj
• Plusieurs milliers de personnes
dans les rues de Paris entre
Bastille et et Beaubourg en clô-
ture du 3e Congrès mondiale
contre la peine de mort.
• M. Alessio Carbone, premier danseur du ballet de l’Opéra de Paris,
cérémonie de clôture – 3 février 2007.
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La grand messe de l’abolition universelle !
Grâce à une forte médiatisation internationale, le Congrès mondial participe à la
sensibilisation de l’opinion publique internationale et des médias du monde entier
à la cause de l’abolition. Qu’il s’agisse de la peine de mort aux États-Unis ou des
conditions de détention, de la réalité de la peine de mort en Chine ou des pers-
pectives d’abolition en terre d’Islam, la prise de conscience de l’opinion publique
constitue un élément fondamental pour encourager l’abolition universelle.

Temps fort du mouvement abolitionniste mondial
La première édition du Congrès a généré la création de la Coalition mondiale contre
la peine de mort. Aujourd’hui celle-ci compte plus de 100 membres et ne cesse de
croître. En parallèle, des Coalitions nationales et régionales d’abolitionnistes se créent
et se développent, telles que les Coalitions nationales marocaine, tunisienne et congo-
laise, les Coalitions régionales des Caraïbes, du Monde Arabe et des Grands Lacs…
Lancée lors de Strasbourg 2001, l’idée d’une Journée mondiale contre la peine
de mort le 10 octobre, a été officialisée par le Conseil de l’Europe et le Parlement
européen en 2007. La mobilisation croissante de l’opinion publique lors de cette
Journée mondiale est prometteuse. La même année, la pétition lancée en 2000
pour un appel à moratoire totalisait 5 millions de signatures. En 2008, alors que
la Journée mondiale était centrée sur le thème de l’Asie, des actions de sensibili-
sation ont été menées sur tous les continents, dans 50 pays. Au total, ce sont
près de 300 initiatives qui ont permis de dénoncer les exécutions en Asie. Le thème
de la journée mondiale 2009, « Eduquer à l’abolition », a inspiré à nouveau des
centaines d’actions à travers le monde.

Un événement politique majeur
Le Congrès de 2007 appelant à une résolution de l’Assemblée générale des Nations
unies pour un moratoire universel sur les exécutions a également contribué à son
adoption à une large majorité fin 2007. Cette résolution a de nouveau été adop-
tée avec succès le 18 décembre 2008. L’engagement est désormais pris pour renou-
veler ce vote tous les deux ans. La prochaine résolution sera adoptée en
décembre 2010, nourrie de l’optimisme de voir diminuer le nombre de votes abs-
tentionnistes, en faveur du moratoire.

Les déclarations finales des Congrès mondiaux, largement signées par des insti-
tutions et des acteurs politiques ont incité des États à ratifier les traités universels
et régionaux, en particulier le Deuxième Protocole facultatif du Pacte international
des droits civils et politiques (PIDCP), visant à abolir la peine de mort. Entre 2001
et 2009, 27 nouveaux États ont adhéré à ce Protocole, portant à 72 le nombre
d’États parties fin 2009.

Si l’alliance des abolitionnistes du monde entier et leurs efforts permanents font
avancer l’abolition de la peine de mort dans le monde (depuis le 1er Congrès, 22
États ont aboli la peine de mort, portant à 139 le nombre d’abolitionnistes en droit
ou en fait en décembre 2009) des défis politiques, culturels ou sociologiques res-
tent à relever à l’occasion notamment du 4e Congrès.



PP
aa
rr
ttee

nn
aa
iirr
ee
ss
  dd

uu
  CC

oo
nn
gg
rr
èè
ss

4e Congrès mondial contre la peine de mort Genève 2010

30

Partenaires de Genève 2010

Si la Suisse accueille ce 4e Congrès mondial contre la peine de mort et la Coalition
mondiale contre la peine de mort conçoit le programme scientifique de ces trois jours
avec ECPM, depuis janvier 2010, Genève 2010 ne pourrait avoir lieu sans le concours
et l’implication de l’ensemble des partenaires qui se mobilisent pour faire que cet
événement constitue un pas décisif sur le chemin de l’abolition universelle.

Institutions internationales
• Union européenne • Organisation internationale de la francophonie

États
• Allemagne • Espagne • France • Irlande • Italie • Norvège • Suisse

Collectivités locales suisse
• Canton de Zug • Ville de Genève • République et canton de Genève

Barreaux
• Ordre des avocats de Genève (ODAGE) • Ordre des avocats au barreau de Lille
• Puerto Rico Bar Association

Partenaires associatifs, fondations
• ACAT France • ACAT Suisse • Amnesty International • Amnesty International
France • Amnesty International Suisse • Association des Juristes Progressistes •
Cartooning for Peace • Centre d'accueil Genève internationale • Club Suisse de
la presse • Coalition des Grands Lacs africains contre la peine de mort • Coalition
mondiale contre la peine de mort • Collectif Unitaire national de soutien à Mumia
Abu-Jamal • Comunità di Sant’ Egidio • Culture pour la paix et la justice (CPJ) •
Death Penalty Focus • Festival du Film et Forum International sur les Droits Humains
(FIFDH) • FIACAT • FIDH • Fondation de France • Hands Off Cain • Human Rights
Watch (HRW) • Ici Théâtre • ICVolontaires/ICVolonteers • Institut Panos Paris •
Lifespark • Ligue Suisse des Droits de l’Homme • Mandat International • Murder
Victim’s Families for Human Rights (MVFHR) • National Association of Criminal
Defense Lawyers (NACDL) • Organisation mondiale contre la torture (OMCT) • Penal
Reform International (PRI) • Reprieve • Réseau d'Alerte et d'Intervention pour les
Droits de l'Homme (RAIDH) •Texas Coalition to Abolish the Death Penalty (TCADP)

Médias
• Le Temps • Ouest France

Entreprises et partenaires techniques
• Agence Kuoni • Bâtiment des forces motrices (BFM) • Centre international des
Conférences de Genève (CICG) • Imprim Ad Hoc • La Face B • Maison des asso-
ciations socio-politiques de Genève • Genève tourism et bureau des Congrès •
Théâtre La Comédie de Genève • Librairie envie de lire • Swiss • Tout Terrain



avec l’aide financière 
de l’Union Européenne
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Tél. : +33 (0)1 57 63 03 11
Email : geneve2010@abolition.fr

Équipe du 4e Congrès mondial 
contre la peine de mort
Tél. : +33 (0)1 80 87 70 + (XX)

Coordination
Arnaud Gaillard – arnaudgaillard@abolition.fr (45)

Programme scientifique 
Emilie Lefort – elefort@abolition.fr (44)
Maela Bégot – mbegot@abolition.fr (51)
José Paz – jpaz@abolition.fr (44)

Communication 
Médias – Desislava Raoul – draoul@abolition.fr (55)
Gisela Lujan –glujan@abolition.fr (55)
Evénement – Agnès Brulet – abrulet@abolition.fr (54)
Culturel – Magali Andry – mandry@abolition.fr (50)

Logistique
Nicolas Perron – rron@abolition.fr (47)
Jessica Corredor – jcorredor@abolition.fr (47)
Amid Khallouf – akhallouf@abolition.fr (47)

Dès début janvier 2010, l’équipe d’ECPM
pourra être contactée également à l’adresse suivante :
Maison des Associations socio-politiques de Genève
Salle Jacquard
Rue des Savoises, 15
12205 Genève Suisse

Équipe d’Ensemble contre la peine de mort

Raphaël Chenuil-Hazan – Directeur général d’ECPM – rchenuil@abolition.fr
Ariane Gresillon – Directrice adjointe d’ECPM & fundraising – agresillon@abolition.fr
Karine Lancelle – Responsable administrative et financière – klancelle@abolition.fr
Charlotte Dargent – Coordination éduquer à l’abolition – cdargent@abolition.fr

3 rue Paul Vaillant Couturier 92320 Châtillon France
Tél. : +33 1 57 63 03 11 – Fax : +33 1 57 63 89 25 – Email : ecpm@abolition.fr
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contre 
la peine
de mort

Renseignements et inscriptions sur l’espace Congrès du site d’ECPM

www.abolition.fr


